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Abkürzungsverzeichnis

SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und

Sport
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
SPK-NR Staatspolitische Kommission des Nationalrats
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EVD Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
FIBL Forschungsinstitut für biologischen Landbau
GK Gerichtskommission der Vereinigten Bundesversammlung
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
Agroscope Kompetenzzentrum des Bundes für landwirtschaftliche Forschung
SBV Schweizerischer Bauernverband
ETHZ Eidgenössische Technische Hochschule Zürich
TSchG Tierschutzgesetz
SBLV Schweizerischer Bäuerinnen- und Landfrauenverband
GST Gesellschaft Schweizer Tierärztinnen und Tierärzte

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et

des sports
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
OFAG Office fédéral de l'agriculture
DFE Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
FIBL Institut de recherche de l'agriculture biologique
CJ Commission judiciaire de l'Assemblée fédérale
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
Agroscope Centre de compétence de la Confédération suisse pour la recherche

agricole
USP Union Suisse des Paysans
EPFZ École polytechnique fédérale de Zürich
LPA Loi fédérale sur la protection des animaux
USPF Union suisse des paysannes et des femmes rurales
SVS Société des Vétérinaires Suisses
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Institutionen und Volksrechte

Jahresrückblick 2019: Institutionen und Volksrechte

Der Bundesrat stand aus mindestens vier Gründen 2019 im Fokus der politischen
Debatte. Zuerst gab die Departementsverteilung  im Nachgang der
Bundesratsersatzwahlen vom Dezember 2018, bei denen Doris Leuthard (cvp) und
Johann Schneider-Ammann (fdp) durch Viola Amherd (cvp) und Karin Keller-Sutter (fdp)
ersetzt worden waren, zu reden (vgl. auch den entsprechenden Peak bei der
Medienberichterstattung). Nicht nur, dass mit Viola Amherd zum ersten Mal in der
Geschichte der Schweiz eine Frau das VBS übernahm, sondern auch der Wechsel von
Guy Parmelin ins WBF und von Simonetta Sommaruga ins UVEK wurden in den Medien
diskutiert. Kommentiert wurde dabei insbesondere, dass die Verteilung offenbar erst
nach einem Mehrheitsbeschluss innerhalb des Gremiums zustande gekommen war, was
als schlechter Start und Herausforderung für die künftige Konkordanz interpretiert
wurde. Mit der Wahl von zwei Frauen in die Landesregierung wurde der Debatte um die
verfassungsmässige Festschreibung einer Frauenquote im Bundesrat der Wind aus den
Segeln genommen. Ein entsprechender Vorstoss, der vom Ständerat noch angenommen
worden war, wurde vom Nationalrat versenkt. Auch die Idee einer Karenzfrist, also das
Verbot für ehemalige Magistratspersonen, Mandate von Unternehmen anzunehmen, die
in Beziehung zu ihrem Regierungsamt stehen, wurde – wie schon 2015 – abgelehnt. Die
Gesamterneuerungswahlen für den Bundesrat Ende Jahr lösten eine breite und medial
stark begleitete Debatte um Zauberformel, Konkordanz, Systemstabilität und die
Ansprüche der bei den Wahlen 2019 sehr erfolgreichen Grünen Partei auf einen
Bundesratssitz aus. Die Mehrheit des Parlaments entschied sich, Regula Rytz, die
Sprengkandidatin der Grünen, nicht anstelle von Ignazio Cassis in die Exekutive zu
wählen.

Auch die Zusammenarbeit zwischen Regierung und Parlament war im Berichtjahr
Gegenstand parlamentarischer Arbeit. Beraten wurde dabei insbesondere die Idee
eines Verordnungsvetos. Die auf eine parlamentarische Initiative Aeschi (svp, ZG; Pa.Iv.
14.422) zurückgehende, 2014 eingereichte Idee sieht vor, dass ein Drittel der Mitglieder
eines Rates gegen die Veröffentlichung einer bundesrätlichen Verordnung ein Veto
einlegen kann, wenn die Stossrichtung der Verordnung nicht dem Willen des Parlaments
entspricht. Während sich eine Mehrheit des Nationalrats davon eine präventive Wirkung
erhoffte, lehnte die Mehrheit des Ständerats die Vorlage als zu kompliziert ab. Ein
weiteres Mal abgelehnt wurde – ebenfalls nach längeren Diskussionen – die Idee einer
Neuorganisation der Legislaturplanung. Das Parlament debattiert in schöner
Regelmässigkeit seit der 2002 eingeführten Änderung, ob die Diskussionen um die
zahlreichen Änderungsanträge an der Legislaturplanung zielführend seien. Der Antrag,
die Planung wie vor 2002 einfach zur Kenntnis nehmen zu können und eben nicht als
Bundesbeschluss behandeln zu müssen, stiess aber im Parlament erneut auf taube
Ohren. Die Wahrscheinlichkeit ist gross, dass die Diskussion nach den eidgenössischen
Wahlen 2019 erneut losgehen wird. 

Im Nationalrat wurde 2019 die Frage erörtert, wie politisch die Verwaltung sei.
Während eine Motion Bigler (fdp, ZH; Mo. 17.4127), die eine Offenlegung der
Interessenbindungen von Kaderangestellten verlangt, von der grossen Kammer
angenommen wurde, lehnte diese ein Postulat Burgherr (svp, AG; Po. 17.3423) ab, mit
dem hätte untersucht werden sollen, wann und wie die Verwaltung effektiv politischen
Einfluss ausübt. Dauerbrenner im Parlament waren auch 2019 Sparmassnahmen bei den
Personalkosten in der Verwaltung. Diese sollten, wäre es nach dem Nationalrat
gegangen, mit Hilfe von Digitalisierung oder durch einen Ausgabenstopp in den Griff
bekommen werden – der Ständerat verweigerte aber jeweils seinen Segen dazu. 

Im letzten Jahr der 50. Legislatur kam es im Parlament noch zu fünf Mutationen.
Insgesamt wurden in der 50. Legislatur 26 Nationalrats- und zwei Ständeratsmandate
ersetzt; rund ein Drittel der Mutationen war durch die SP-Fraktion zu verantworten. Das
Büro-NR will sich in einem Bericht auf ein Postulat Feri (sp, AG; Po. 18.4252) der
Vereinbarkeit der Parlamentsarbeit mit Familie und Beruf annehmen, einem Thema, das
in den letzten Jahren immer virulenter zu werden scheint, wie verschiedene Vorstösse

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
MARC BÜHLMANN
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zeigen. Nicht einig wurde man sich in den Räten über verschiedene Spesenregelungen.
Die SPK-NR entschloss sich deshalb, mit einer Kommissionsinitiative (Pa.Iv. 19.431)
wenigstens die Übernachtungsentschädigungen einheitlicher zu organisieren. Diskutiert
wurde im Parlament auch 2019 wieder über Regeln für transparenteres Lobbying. Die
seit Langem schwelende Debatte, die spätestens 2015 mit der sogenannten
«Kasachstan-Affäre» viel Fahrt aufgenommen hatte, wurde allerdings stark abgebremst:
Fast wäre auch der letzte, ziemlich zahnlose Vorstoss in diese Richtung versandet, wenn
nicht der nach den eidgenössischen neu zusammengesetzte Nationalrat den
Nichteintretensentscheid auf einen Vorschlag der SPK-SR sozusagen in letzter Minute
zurückgenommen hätte.

Etwas stärker in den Fokus als auch schon geriet 2019 die Judikative, was sich auch in
der Medienkonjunktur zu diesem Thema zwischen März und September 2019
beobachten lässt. Dies hatte einerseits damit zu tun, dass im Nationalrat über die
Revision des ziemlich umstrittenen Bundesgerichtsgesetzes debattiert wurde –
insbesondere die subsidiäre Verfassungsbeschwerde wird wohl auch 2020 noch zu
reden geben, auch wenn der Ständerat kurz vor Ende Jahr beschloss, nicht auf die
Vorlage einzutreten. Andererseits standen einige Ersatzwahlen an, die jedoch in aller
Regel geräuschlos über die Bühne gehen. Beinahe wäre jedoch eine Ersatzwahl ans
Bundesgericht zur Ausnahme dieser Regel geworden, da die GK entgegen den
Gepflogenheiten nicht die am stärksten untervertretene SVP, sondern die CVP
berücksichtigte, was beinahe zu einer noch nie vorgekommenen Kampfwahl geführt
hätte. Dafür, dass das Gerichtswesen auch in Zukunft im Gespräch bleibt, wird wohl
auch die 2019 zustande gekommene Justizinitiative sorgen, die vorschlägt, oberste
Richterinnen und Richter per Losverfahren zu bestimmen, um eben diese starke, dem
Proporzgedanken geschuldete Verbindung zwischen Judikative und Parteien zu
verhindern. Viel zu schreiben gab zudem die Bundesanwaltschaft. Nach langen und
stark medial begleiteten Diskussionen zu einer Disziplinaruntersuchung um den
amtierenden Bundesanwalts Michael Lauber wurde dieser erst nach einer Verschiebung
der Wahl von der Sommer- in die Herbstsession und äusserst knapp für eine dritte
Amtsperiode bestätigt.

Im Wahljahr 2019 trat die Nutzung der direkten Demokratie ein wenig in den
Hintergrund. An zwei Abstimmungswochenenden wurde lediglich über drei Vorlagen
abgestimmt. Dabei folgte die Mehrheit der Stimmbevölkerung sowohl bei den beiden
Referenden (STAF und Waffenschutzrichtlinie) als auch bei der Zersiedelungsinitiative
der Empfehlung von Parlament und Bundesrat. Die Ablehnung der
Zersiedelungsinitiative bedeutet zudem, dass in der 50. Legislatur kein einziges
Volksbegehren Erfolg hatte. Die wahlbedingte Abstimmungspause wird wohl in den
folgenden Jahren zu einigen Abstimmungswochenenden mit mehreren Vorlagen führen,
sind doch Ende 2019 ganze 16 Volksinitiativen im Unterschriftenstadium und 19
abstimmungsreif oder beim Bundesrat oder im Parlament in Beratung. Dafür, dass in
Zukunft die direkte Demokratie umfassender genutzt werden könnte, sorgte das
Parlament zudem mit seiner Entscheidung zur Kündigung von Staatsverträgen, die
zukünftig nicht mehr dem Bundesrat, sondern der Legislative und im Falle eines
Referendums der Stimmbevölkerung obliegt. Eines der anstehenden Volksbegehren ist
die Transparenzinitiative, für die die SPK-SR 2019 einen indirekten Gegenentwurf in die
Vernehmlassung gab, mit dem die Offenlegung der Finanzierung von Wahl- und
Abstimmungskampagnen im Gesetz geregelt werden soll und der in der Wintersession
vom Ständerat mit Anpassungen gutgeheissen wurde. 

Einen herben Dämpfer erlitt 2019 die Idee des elektronischen Wählens und
Abstimmens. Nachdem der Kanton Genf bereits Ende 2018 sein E-Voting-System
eingestellt hatte und das System der Post in einem öffentlich ausgeschriebenen
Stresstest den Anforderungen nicht standgehalten hatte, bestanden keine brauchbaren
technischen Angebote mehr für die effektive Durchführung von «Vote électronique».
Daher entschied sich der Bundesrat, sein Ziel, E-Voting als ordentlichen Stimmkanal
einzuführen, vorläufig zu sistieren. Gegenwind erhielt der elektronische Stimmkanal
zudem von einer Anfang 2019 lancierten Volksinitiative für ein E-Voting-Moratorium.
Immerhin entschied sich der Nationalrat für eine Motion Zanetti (svp, ZH; Mo. 19.3294)
mit dem Ziel, die Abstimmungsunterlagen elektronisch zustellen zu können. 1
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Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

En novembre, l'initiative populaire du GSsA « Pour l'interdiction d'exporter du
matériel de guerre » a été rejetée par 68,2 % des citoyens et tous les cantons.
L’initiative visait à interdire l’exportation et le transit de matériel de guerre. Elle
proposait des dispositions dérogatoires pour les armes de chasse et de sport ainsi que
pour les appareils servant au déminage humanitaire et prévoyait des dispositions
transitoires en faveur des régions et des employés touchés par les interdictions. Le
Conseil fédéral a recommandé de rejeter l’initiative car il estimait que sa politique en
matière de contrôle des exportations permettait de tenir compte de tous les intérêts
concernés et qu’une interdiction supprimerait la base existentielle de l’industrie
indigène de défense. Il considérait toutefois que les conséquences économiques d’une
acceptation de l’initiative pour l’ensemble de la Suisse seraient modérées.

Lors de son examen au Conseil national, les groupes PDC, PLR et UDC se sont opposés
en bloc à l’initiative populaire. Ils ont rappelé que la Suisse n’était pas le seul pays
exportateur de matériel de guerre et se sont alarmés des effets d’une interdiction sur
le tissu économique et la défense nationale suisse. Le député Borer (udc, SO) a estimé
que l’exportation maintenait une industrie d’armement suisse qui permettait d’assurer
la sécurité nationale. Le député Schneider-Ammann (plr, BE) a lui affirmé que les
répercussions économiques potentielles d’une interdiction toucheraient 10'000 places
de travail. L’initiative n’a ainsi été soutenue que par des députés issus des rangs
écologiste et socialiste. Ces derniers ont mis en avant des arguments éthiques et
humanitaires. Au vu de l’instabilité des pays acheteurs, ils ont estimé que les
dispositions en vigueur, interdisant l’exportation de matériel de guerre vers des pays
impliqués dans des conflits armés, ne donnaient aucune garantie à ce que le matériel
exporté ne fût vendu par la suite à des pays en crise. Les députés Allemann (ps, BE) et
Lang (pe, ZG) ont ainsi affirmé qu’il n’était pas possible de concilier la défense des
droits de l’homme et la vente de matériel de guerre. Le député Girod (pe, ZH) a lui
estimé que le maintien de places de travail ne justifiait pas une forme de commerce
fondamentalement nuisible. La cheffe du DFE, Doris Leuthard, a conclu que si l’octroi
d’une aide fédéral pendant dix ans permettant de financer une reconversion vers la
production de matériel civil avait des répercussions financières peu prévisibles, les
conséquences d’une adoption de l’initiative pour l’industrie de l’armement et la Suisse
étaient largement prévisibles, à savoir une perte de places de travail, de savoir-faire et
de sécurité. Elle a rappelé que les droits de l’homme et le maintien de la paix étaient
des critères déjà pris en considération dans le contrôle des exportations de matériel de
guerre. Le Conseil national a recommandé au peuple par 131 voix contre 63 de rejeter
l’initiative.

Au Conseil des Etats, la majorité bourgeoise a estimé que les objections d’ordre
économique, budgétaire et sécuritaire primaient sur les considérations éthiques et
humanitaires. Le sénateur Frick (pdc, SZ) a tenu à rappeler que la législation suisse en
comparaison internationale était l’une des plus restrictives dans sa surveillance des
exportations de matériel de guerre. Il a ajouté que la plupart des exportations étaient
destinées à des pays de l’OCDE qui utilisaient ce matériel dans le cadre d’opération de
maintien de la paix ou de leur propre défense. A l’opposé, le sénateur Recordon (pe,
VD) a affirmé que la mission de la Suisse n’était pas de contribuer au surarmement
mondial et que des exportations de matériel de guerre nuisaient à sa réputation
humanitaire en ne profitant que faiblement à son économie. Le Conseil des Etats a
recommandé de rejeter l’initiative par 35 voix contre 7.

La campagne a été relativement intense malgré l’attention portée essentiellement sur
l’initiative « Contre la construction de minarets » qui était soumise à votation à la
même date. Deux camps se sont diamétralement opposés, témoignant d’une nette
fracture entre la gauche et la droite et reprenant essentiellement les arguments
mobilisés aux chambres. Celui des partisans à l’initiative populaire réunissait le PS, les
Verts, le PdT, le PCS, le GSsA, l’Entraide protestante suisse (EPER), Caritas, la
Déclaration de Berne (DB) et l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO). Celui des
opposants alliait le Conseil fédéral, le PLR, le PDC, l’UDC, le PBD, les DS, l’UDF, le PDL, la
Lega, l’USAM, Economie suisse, l’USP, l’UCAPS et la société suisse des officiers. Le PEV
et les Verts libéraux ont laissé la liberté de vote tandis que les syndicats ont renoncé à
formuler une recommandation.

Le 29 novembre, le peuple a clairement refusé l’initiative par presque 70% des voix.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Tous les cantons l’ont refusé, la Suisse alémanique et les régions rurales l’ont fait de
manière sensiblement plus forte.

L’analyse VOX a montré que le comportement de vote a été très fortement marqué par
le clivage gauche-droite. Plus une personne se situait à gauche, plus elle se déclarait
favorable à l’initiative. Ainsi, 82% des personnes se situant à l’extrême gauche et 57%
de celles se situant à la gauche modérée ont accepté l’initiative tandis que 84% de
celles qui se considéraient à droite l’ont rejetée. Les personnes se classant au centre
de l’échiquier politique ont rejeté l’objet à 80%. Au niveau des affiliations partisanes,
seuls les sympathisants écologistes ont approuvés de manière quasi unanime
l’initiative, tandis que seulement 58% de ceux socialistes ont suivi la recommandation
de vote de leur parti. Quant au bloc bourgeois, les sympathisants du PDC ont rejeté
l’objet à 82%, tandis que ceux de l’UDC et du PLR l’ont rejeté respectivement à 87% et
88%. Au niveau des valeurs, le positionnement par rapport à l’armée a joué le rôle le
plus déterminant. Les personnes souhaitant renforcer l’armée ont rejeté l’initiative
populaire à 83% tandis que celles qui souhaitaient la réduire ont voté à 57% en sa
faveur. Au niveau des caractéristiques sociétales et géographiques, le niveau de
formation formelle a joué le plus grand rôle. Ainsi, plus la formation était élevée plus la
probabilité d’adhérer à l’initiative était grande même si l’opposition à l’initiative a été
importante dans tous les groupes : à 77% chez les personnes ayant terminé un
apprentissage et à 54% chez les diplômés d’une haute école. Contrairement à
l’initiative du GSsA de 1989 sur la suppression de l’armée, le comportement de vote n’a
pas été lié de manière linéaire à l’âge. La tranche d’âge s’opposant le plus fortement à
l’exportation de matériel de guerre a été celle de 40-49 ans (42%). Au niveau des
motifs, les partisans de l’initiative ont mobilisé des raisons principalement éthiques et
de politique étrangère, tandis que chez les adversaires la peur de perdre des places de
travail a dominé très clairement. La crainte d’affaiblir l’armée suisse n’a été relevée que
par 12% des adversaires à l’initiative.

Votation du 29 novembre 2009

Participation : 53.4%
Oui : 837 156 (31,8%) / 0 canton 
Non : 1 798 132 (68,2%) / 20 6/2 cantons

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, Verts, PdT, PCS ; GSsA, Caritas, DB, OSEO.
– Non : PLR, PDC, UDC, PBD, DS, UDF, PDL, Lega ; USAM, Economiesuisse, USP
– Liberté de vote : PEV et Verts libéraux 2

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Der Abstimmungskampf um die Initiative für Ernährungssicherheit gestaltete sich
aufgrund einer fehlenden Opposition eher ungewöhnlich. In zwei Punkten herrschte
weitläufige Einigkeit. So würde aus der Annahme der Initiative direkt keine neue
Gesetzesänderung und kein neuer Subventionsbedarf resultieren. Folglich entschieden
nahezu alle Parteien und Verbände, die Initiative zur Annahme zu empfehlen. Die
einzigen Nein-Parolen von nationalen Akteuren kamen vom Gewerbeverband und der
EDU. Beide betrieben aber keinen Abstimmungskampf und äusserten sich kaum zu ihrer
Position. Somit bildete sich bis zum Abstimmungstag kein Nein-Komitee, dafür
entstanden gleich zwei Komitees, welche für ein Ja an der Urne warben. Das Erste,
angeführt vom Bauernverband, bestand vor allem aus bürgerlichen Politikerinnen und
Politikern; dem Zweiten, gegründet von der Agrarallianz, gehörten linksgrüne Politiker
und Politikerinnen sowie Mitglieder der FDP an. Letzteren ging es darum, dem
Bauernverband die Deutungshoheit nicht alleine zu überlassen. Sie sahen den Text des
Gegenvorschlags als Kampfansage gegen den Protektionismus. Der linksgrüne Teil der
Agrarallianz hingegen interpretierte den Gegenentwurf als Grundlage für eine umwelt-
und tierfreundlichere Landwirtschaft.

Der weitläufigen Befürwortung durch die verschiedenen politischen Akteure zum Trotz
sorgte der Gegenentwurf bei der Bauernschaft für deutliche Auseinandersetzungen.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.09.2017
LAURA SALATHE
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Einzelne Personen aus ihren Reihen gaben sich unglücklich über den Verlauf, welcher
die Initiative mit dem Gegenvorschlag genommen hatte. Heftig diskutiert wurde vor
allem der neu im Gegenentwurf eingefügte Abschnitt d, welcher besagt, dass die
Voraussetzungen für „grenzüberschreitende Handelsbeziehungen, die zur nachhaltigen
Entwicklung der Land- und Ernährungswirtschaft beitragen“, geschaffen werden sollen.
Dies stehe in starkem Kontrast zur ursprünglichen Initiative des Bauernverbandes,
welche die einheimische Landwirtschaft stärken wollte. Dass FDP-Bundesrat Johann
Scheider-Ammann an verschiedenen Anlässen andeutete, dass der Gegenvorschlag als
Grundlage dafür dienen könnte, um Schutzzölle abzubauen, alarmierte die
Bauernschaft zusätzlich. Der Bauernverband versuchte zu beschwichtigen und
interpretierte diesen Passus so, dass nur der Import von nachhaltigen Produkten, die
nicht in der Schweiz produziert werden können, gefördert werden solle, und deutete
den Gegenentwurf im Gesamten als Konzept für „fairen Handel, statt Freihandel“, wie in
einer Medienmitteilung zu lesen war. 
Diesem Verständnis widersprach die Luzerner SVP, welche kurz vor der Abstimmung
unter der Anführung von alt Nationalrat und Landwirt Josef Kunz deutlich die Nein-
Parole erliess. Kunz kritisierte öffentlich den Bauernverband, die Initiative zu unrecht
zurückgezogen zu haben, und nannte den Gegenvorschlag einen „Freipass für den
Agrarfreihandel“. Diese Ansicht teilte die St. Galler SVP, welche sich ebenfalls
entschieden hatte, die Initiative abzulehnen.
Erfreut über die Entwicklungen der Ernährungsinitiative zeigte sich hingegen die
Präsidentin der schweizerischen Kleinbauern-Vereinigung, Regina Fuhrer. Die
Vereinigung, welche sich dagegen einsetzt, dass die Bauernhöfe in der Schweiz immer
grösser und industrieller werden, lehnte die ursprüngliche Initiative des
Bauernverbandes ab. Diese sei zu stark auf die Produktion und zu wenig auf Vielfalt
ausgerichtet gewesen, so die Kritik Fuhrers. Den neuen Vorschlag jedoch lobte sie
dafür, dass er eine schonende Produktionsweise und faire Handelsbeziehungen fördere
sowie die Nahrungsmittelverschwendung thematisiere. 

Grund für die ungewöhnlich grosse Einigkeit zwischen Parteien und Verbänden schien
zu sein, dass der Text von allen Akteuren unterschiedlich interpretiert wurde und
verschiedene Aspekte in den Vordergrund gerückt wurden. So gefielen den linken
Parteien die ökologischen Forderungen des Gegenentwurfs, wie etwa die
standortangepasste und ressourceneffiziente Lebensmittelproduktion und der
ressourcenschonende Umgang mit Lebensmitteln, die wirtschaftsliberalen Parteien
begrüssten die „grenzüberschreitenden Handelsbeziehungen“ und die
landwirtschaftsnahen Akteure befürworteten die Sicherung der landwirtschaftlichen
Produktion und des Kulturlandes.
Aus dieser einseitigen Ausgangslage heraus erstaunten auch die Ergebnisse der ersten
Befragung zu den Stimmabsichten von GFS Bern kaum. 65 Prozent wollten sich „eher“
oder „bestimmt“ für die Vorlage aussprechen, nur 18 Prozent entschieden sich „eher“
oder „bestimmt“ dagegen. Die grösste Unsicherheit, die noch blieb, war, ob sich
irgendwelche Konsequenzen aus einer Annahme ergeben würden. Fast schon
philosophisch stellte der Tagesanzeiger die Frage: „Soll man einen Artikel in die
Verfassung schreiben, der weder Gutes noch Böses bewirkt, der nichts verlangt und
nichts anstösst, der einfach nur – existiert?“

Am Abstimmungssonntag kam es dann zur Entscheidung: Mit einer Stimmbeteiligung
von fast 50 Prozent stimmte das Stimmvolk mit sehr hohen 78,7 Prozent wenig
überraschend für die Annahme des Gegenentwurfs zur Volksinitiative und für den
neuen Abschnitt in der Schweizer Verfassung.

Abstimmung vom 24. September 2017

Beteiligung: 47,1%
Ja: 1'943'180 (78,7%) / Stände: 20 6/2
Nein: 524'919 (21,3%) / Stände: 0 0/2

Parolen:
- Ja: SVP (2)*, SP, FDP (3)*, CVP, GPS, GLP (1)*, BDP, EVP, Bauernverband, Pro Natura,
WWF, Bäuerinnen- und Landfrauenverband, Bischofskonferenz, Caritas.
- Nein: EDU, Gewerbeverband.
*in Klammern: Anzahl abweichende Sektionen. 3
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

L'initiative pour les vaches à cornes a été soumise au corps électoral. Le texte, qui
souhaite soutenir les éleveuses et éleveurs prenant la décision de laisser leurs cornes
aux vaches et aux chèvres a trouvé un écho important dans les médias suisses et
internationaux. De l'aveu même de l'initiant, Armin Capaul, c'est cet enthousiasme
médiatique qui lui a permis d'en arriver aux urnes. Cela peut s'expliquer par la
démarche atypique de ce citoyen et paysan et de sa femme, Claudia Capaul, qui luttent
depuis des années pour cette cause. L'initiative populaire constitue leur dernier
recours, eux qui sont tout d'abord passés par des échanges avec l'OFAG, puis par des
interventions parlementaires et finalement par une pétition dotée de 18'000
signatures, remise à Johann Schneider-Ammann. 
Inscrire une telle requête dans la Constitution fédérale n'est pas anodin et a soulevé de
nombreuses questions sur la démocratie suisse. Le journal «Le Temps» a publié un
éditorial dans lequel ce sujet de votation était décrit comme noble, révélant la vigueur
de la démocratie suisse. Un oui dans les urnes serait, de plus, l'occasion de redonner
«son intégrité physique à un puissant symbole suisse».
Ce symbole suisse a également été thématisé par la «Basler Zeitung» dans laquelle on
pouvait lire que la vache, au même titre que la montagne, est un mythe suisse des
temps anciens. Ou encore dans la «WOZ» qui rappelait qu'une grande proximité existe
entre cet animal et l'histoire suisse, les Suisse.sse.s se faisant appeler, déjà durant le
Moyen Âge tardif, «Kuhschweizer» par les nobles allemands. On apprend, de plus,
qu'avec la modernisation et l'industrialisation de la société suisse, les races de vaches
ont également fortement évolué afin de répondre aux impératifs productivistes. C'est
particulièrement après la deuxième guerre mondiale que l'agriculture suisse a cherché
à rendre la vache fonctionnelle, à savoir: «eine aus Haut, Knochen und Euter
bestehende Milchmaschine» selon les propos de Hans Moos alors professeur à l'EPFZ.
Pour le rédacteur de l'article de la «WOZ», l'historien Werner Baumann, cette initiative
se trouve au cœur d'une logique allant à l'encontre du fonctionnalisme et du
productivisme que l'agriculture suisse a connus durant le 20ème siècle. Dans ce même
mouvement se retrouve également le retour à une plus grande diversité des races sur le
territoire, l'historien citant l'exemple de ces paysan.ne.s élevant des buffles d'eau ou
des vaches de la race Angus venant d'Écosse, ou encore l'émergence de l'organisation
«Neue Schweizer Kuh» qui lutte contre cette tendance de la vache «prête-à-jeter».
Le débat engagé dans le cadre de cette initiative s'est avéré être plus complexe qu'il
pouvait en avoir l'air. Comme le titrait le journal «Tages Anzeiger», cette initiative vise
le bien-être animal, mais peut également être mortelle («Tierfreundlich aber tödlich»). 
Certains commentaires dénoncent donc un débat folklorique, à l'image du conseiller
national et vétérinaire Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) qui ne manque pas de rappeler
que les vaches peuvent se blesser entre elles en stabulation libre avec leurs cornes. Un
paysan du chablais vaudois expliquait dans les médias que les vaches peuvent, par
exemple, se déchirer les mamelles ou «s'éouamber», autrement dit, se faire éclater la
panse en patois. Pour rappel, seules 10 à 20 pour cent des vaches ont encore leurs
cornes en Suisse. D'autres voix, à l'image de la conseillère nationale verte Adèle Thorens
(verts, VD), se défendent de lancer un faux débat, s'appuyant sur la LPA qui vise
explicitement à protéger la dignité des animaux. Selon la députée verte, la vision
productiviste de l'agriculture, portée par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, pousse à adapter les bêtes aux infrastructures, afin de pouvoir
faire plus de profit, alors que c'est bien le contraire qu'il faudrait faire, à savoir adapter
les infrastructures aux besoins des animaux. Selon le FIBL, les vaches à cornes auraient
besoin de 20 à 40 pour cent de plus de place que leurs consœurs écornées. De plus, les
initiant.e.s dénoncent une pratique douloureuse pour l'animal et qui l'ampute d'un
organe vivant à l'utilité multiple (soins corporels, communication, régulation de la
température, etc.). Les résultats provisoires d'une étude qu'Agroscope a mené sur
plusieurs années semble confirmer l'importance que revêtent les cornes pour les
vaches. Les vaches non-écornées régleraient leurs conflits et les problèmes de rivalité
le plus souvent sans en venir au contact physique, contrairement à leurs consœurs
écornées. Ces dernières n'auraient donc pas forcément de blessures ouvertes, mais
bien plus souvent des hématomes et des fractures diverses. Quant à l'écornage, une
étude récemment publiée par la faculté de vétérinaire de Berne montre que 40 pour
cent des veaux écornés souffrent encore de cet acte 3 mois plus tard, alors que deux
tiers des chèvres ne sont pas anesthésiées correctement.  De plus, selon les
chercheuses et chercheurs de l'Université de Berne, la douleur post-opératoire est
comparable à une brûlure au troisième degré. Malgré ces résultats, la Société des
Vétérinaires Suisses (SVS) a pris position contre le texte, redoutant une augmentation
des accidents avec les paysan.ne.s.
L'ambivalence de ce débat réside certainement également dans l'histoire de l'écornage

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.11.2018
KAREL ZIEHLI
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des vaches. Cette pratique remonte à une quarantaine d'années, lorsque les
paysan.ne.s, pour des raisons de bien-être animal, ont commencé à laisser leurs vaches
en stabulation libre, tout en les écornant afin de garantir une certaine sécurité pour les
animaux et les humains. Les deux camps ont donc brandi l'argument du bien-être
animal. Le ministre de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, dont cette votation
représente le dernier combat avant son départ, redoute qu'en cas d'acceptation du
texte, les paysan.ne.s retournent à cette pratique consistant à attacher les vaches dans
les étables, sans leur laisser de liberté de mouvement. 
Le camps des opposant.e.s a également argumenté en évoquant le progrès scientifique,
des races de vache pouvant, aujourd'hui déjà, naître dénuées de leurs cornes, ce qui
est vu comme une solution d'avenir. Les vaches naissant sans cornes ont toujours
existé; des vaches que la génétique appliquée à la reproduction bovine va sélectionner
afin de proposer des descendances aux propriétés similaires.
La mise en application du texte serait, selon les initiant.e.s, assez simple: il suffirait de
lier cette aide financière aux programmes de sortie en plein air. Comptant CHF 190 par
vache et CHF 38 par chèvre, ils estiment les coûts à CHF 15 millions par an – entre CHF
10 et 30 millions selon la Confédération –, pour eux donc, une goutte d'eau dans le
budget agricole qui resterait inchangé. Les initiant.e.s proposent, en effet, de prendre
l'argent dans le budget des contributions à la qualité du paysage, la vache «cornée»
étant également une composante du paysage suisse recherchée par les touristes. Au
contraire, en cas d'acceptation du texte, l'USP – qui a par ailleurs décidé de laisser la
liberté de vote – réclamerait une augmentation du budget agricole, l'organisation
paysanne redoutant des conflits entre agricultrices et agriculteurs en cas de nouvelle
répartition de l'enveloppe budgétaire.
Les autres organisations paysannes se sont montrées plus clivées sur ce thème, l'Union
suisse des paysannes et des femmes rurales (USPF) s'opposant au texte, tandis que
l'Association des petits paysans la soutient.

Durant les semaines qui ont précédé la votation, l'initiative n'a eu de cesse de perdre
du terrain. Alors que 53 pour cent des personnes interrogées dans le cadre du sondage
effectué par Tamedia soutenaient le texte au début du mois d'octobre, elles n'étaient
plus que 45 pour cent deux semaines avant l'échéance électorale. 
Finalement, le résultat de la votation se situe bien loin des attentes d'Armin Capaul qui
tablait sur un soutien de 80 pour cent de l'électorat. En effet, l'initiative n'a séduit que
45.3 pour cent des personnes s'étant rendues aux urnes, réussissant toutefois à
décrocher quelques cantons, à l'image de Genève où l'initiative a été plébiscitée par
59.8 pour cent des votantes et votants. A l'image du score réalisé dans le canton du
bout du lac Léman, un fossé s'est formé entre les villes et la campagne, les centres
urbains ayant soutenu l'initiative, tandis que la campagne s'y est opposée, à l'exception
du canton de Glaris (50.9%). Pour le politologue Nenad Stojanovic, cette différence
peut s'expliquer, d'une part, par la couleur politique des grandes villes suisses (pour la
plupart, à majorité rose-verte) et, d'autre part, également par l'image idéalisée de la
campagne entretenue par les urbains. Selon les propos rapporté par la «NZZ», une
partie du monde paysan redoute ce clivage ville-campagne qui sera certainement
décisif lors des votations sur les pesticides (initiative pour une eau potable propre et
initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse).

Plutôt encouragé par le résultat final et par le «Chapeau!» lancé en guise de félicitation
par le ministre de l'agriculture, le comité d'initiative formé autour du couple Capaul a
annoncé vouloir continuer le combat, souhaitant intervenir dans le cadre de la
procédure de consultation quant à la politique agricole 22+.

Votation du 25 novembre 2018
Participation: 48.30%
Oui: 1'144'845 (45.27%) / Cantons: 4 2/2
Non: 1'384'027 (54.73%) / Cantons: 16 4/2 	

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux,
- Non: PBD, PDC, UDC, PLR
- Liberté de vote: USP 4
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Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Bildung und Forschung

Le vote du 9 février, «Contre l’immigration de masse», a intensifié le débat sur la
question de la pénurie de personnel qualifié. Le parlement d’abord, puis le Conseil
fédéral, ont intimé le ministre de l’économie, de la formation et de la recherche
d’établir une stratégie claire, afin de pallier le risque de pénurie. En outre, Swissmem,
association faîtière de l’industrie des machines, des équipements électriques et des
métaux, a tiré la sonnette d’alarme, pointant du doigt une tendance à l’académisation
excessive. Ainsi, selon Johann Schneider-Ammann, des mesures doivent être prises
pour favoriser l’activité professionnelle des femmes et des seniors, sources de main-
d’œuvre internes à fort potentiel. Il propose notamment d’améliorer la compatibilité
entre activité professionnelle et famille ou encore d’éliminer les discriminations
fiscales des couples avec deux revenus. De plus, le ministre a proposé d’investir 100
millions de francs chaque année afin de soutenir la formation professionnelle. Cette
proposition a reçu un accueil favorable du côté de l’Union suisse des arts et des
métiers (USAM). 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.07.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

Hochschulen

En 2012, l’Union des étudiant-e-s suisses (UNES) a mené à bien la récolte de signatures
pour L’initiative sur les bourses d’études. L’objectif clair de l’initiative est la remise en
question de l’article 66 de la Constitution fédérale. Ainsi, alors que l’article 66 stipule
que les aides à la formation pour les étudiants dépendent principalement du canton
dans lequel ils vivent, l’initiative sur les bourses d’études souhaitait transformer cette
compétence cantonale en une compétence fédérale. En outre, les bourses d’études
devraient garantir un niveau de vie minimal. Validée, l’initiative a été soumise au peuple
en juin 2015. Le Conseil fédéral, conscient des enjeux, mais en désaccord avec les
solutions proposées, a présenté un contre-projet indirect. Cette alternative prend la
forme d’une révision complète de la Loi sur les aides à la formation. Au final, et à la
suite de nombreux débats, la Chambre des cantons ainsi que la Chambre du peuple ont
toutes les deux apporté leur soutien au contre-projet indirect du Conseil fédéral. C’est
finalement les urnes, après une campagne animée, qui ont livré la sentence finale pour
l’initiative sur les bourses d’étude. 
Tout d’abord, du côté de l’administration fédérale, opposée à l’initiative, le conseiller
fédéral Schneider-Ammann ainsi que le chef de la Conférence des directeurs
cantonaux de l’instruction publique Christoph Eymann (BS, ldp) se sont exprimés, à
plusieurs reprises, contre l’initiative. Les deux principaux arguments avancés prenaient
la forme d’une hausse des coûts pour la formation qui serait probablement répercutée
sur d’autres postes du budget de la formation et prétériterait ainsi la qualité de la
formation helvétique, et d’une réduction à néant des efforts d’harmonisation engagés
par voie de concordat en 2009. Alors que plusieurs partis de droite se sont exprimés
contre l’initiative, le PLR a probablement été le plus virulent dans sa campagne. En
effet, le PLR a volontairement orienté le débat vers les universitaires et parlé de salaire
minimum pour étudiants, afin de disqualifier l’initiative. 
De son côté, l’UNES a pu compter sur le soutien du Parti socialiste, des verts, des
Pirates, des académies des sciences ainsi que des professeurs universitaires. Dans la
ligne de son initiative, l’UNES a répliqué aux arguments du conseiller fédéral en
soulignant que le contre-projet indirect ne permettait pas de couvrir «les besoins réels
en volume de bourses d’études». De plus, l’UNES a basé sa campagne principalement
sur l’idée d’égalité des chances. En effet, selon les partisans de l’initiative, les disparités
au niveau cantonal seraient injustifiables. Alors que les critères diffèrent d’un canton à
l’autre, que les montants varient du simple au triple, l’UNES estime de tels écarts
infondés. 
Finalement, l’initiative a été rejetée par la totalité des cantons et par 72,5% de la
population.
Il est désormais temps de jeter un bref coup d’œil à l’analyse VOX de la votation sur les
bourses d’études. Selon l’analyse, la votation, ainsi que la campagne, a principalement
été marquée par une opposition gauche-droite. Néanmoins, le conflit idéologique ne
s’est pas forcément répercuté sur les choix de votes. En effet, dans le cas du parti
socialiste, le taux d’approbation n’a pas dépassé les 51%.  Ensuite, en ce qui concerne
le débat relatif à la répartition actuelle des bourses, une nette majorité des votants,
qu’ils aient voté pour ou contre, estime que le système actuel des bourses est

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.06.2015
GUILLAUME ZUMOFEN
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problématique. Ainsi, étant donné les résultats, il est évident que la principale raison du
rejet de l’initiative se situe dans le fait que le peuple a estimé que la réponse donné par
l’UNES à ce problème n’était pas adéquate. L’autre argument qui a fait pencher la
balance en faveur du non se place au niveau du conflit entre fédéralisme et
centralisme. Le transfert de compétences proposé, du niveau cantonal au niveau
fédéral, n’a pas été jugé optimal. Étant donné que la question de la formation symbolise
l’un des derniers flambeaux de la responsabilité cantonale, les votants n’ont pas
souhaités éteindre la flamme.
Au final, malgré le refus à une large majorité de l’initiative par le peuple, l’UNES a estimé
que le combat n’aura pas été vain. En effet, le thème de l’accès aux études et de
l’égalité des chances n’aura jamais été aussi présent dans la presse et dans les débats
quotidiens. 6

1) APS-Zeitungsanalyse 2019 – Institutionen und Volksrechte
2) FF, 2008, p. 6869 ss. et FF, 2010, p. 3117 ss.; BO CN, 2009, p. 325 ss.; BO CE, 2009, p. 551 ss.; Hirter, Hans / Vatter, Adrian,
Analyse VOX des votations fédérales du 29 novembre 2009, Berne 2010. presse du 15.10 au 30.11.09.
3) BBI, 2017, S. 7829 ff.; Medienmitteilung Bauernverband vom 06.07.17; AZ, BZ, LT, Lib, NZZ, TG, 30.6.17; AZ, SGT, 3.7.17; NZZ,
7.7., 8.7.17; TA, 14.7.17; AZ, 19.7., 21.7.17; SGT, 22.7.17; BZ, 24.7.17; TA, 29.7.17; LT, 2.8.17; BZ, TA, 17.8.17; TG, 18.8.17; NF, NZZ,
22.8.17; CdT, 23.8., 25.8.17; LT, TA, 26.8.17; CdT, 30.8.17; WoZ, 31.8.17; AZ, 1.9.17; LT, LZ, 6.9.17; NWZ, WW, 7.9.17; Lib, NZZ,
8.9.17; NZZ, 9.9.17; So-Bli, 10.9.17; BaZ, 11.9.17; AZ, LMD, LZ, 12.9.17; LMD, 13.9.17; NZZ, SGT, 16.9.17; SGT, TA, 19.9.17; Lib,
23.9.17; AZ, LT, LZ, NZZ, TA, TG, 25.9.17
4) AZ, SGT, TA, TG, 3.10.18; SoZ, 7.10.18; AZ, Lib, 11.10.18; AZ, SGT, 12.10.18; NZZ, 13.10.18; AZ, BaZ, LT, Lib, NZZ, SGT, SN, TA, TG,
17.10.18; WoZ, 18.10.18; TA, 19.10.18; NZZ, 20.10.18; AZ, 23.10.18; Blick, SGT, 26.10.18; LT, 29.10.18; AZ, 30.10.18; NZZ, SGT, TA,
TG, 31.10.18; LT, SGL, 3.11.18; TA, 6.11.18; BLZ, BaZ, SGL, 7.11.18; WoZ, 8.11.18; NZZ, TG, 10.11.18; Blick, Lib, 12.11.18; Lib, TA,
14.11.18; Lib, NZZ, 15.11.18; NZZ, 16.11.18; TA, 17.11.18; BaZ, 20.11.18; BaZ, Blick, LT, NZZ, SGT, TG, 26.11.18; BaZ, NZZ, 27.11.18; AVF,
30.1.19; AZ, 10.2.19
5) LT, LZ, 3.7.14; TG, 16.7.14; LT, 20.9.14; TA, 27.9.14
6) Tableau analyse votation; VOX Analysis (Deutsch); VOX Analysis (Français); TA, 2.3.15; 24H, LT, Lib, NF, NZZ, TA, 14.4.15; NZZ,
TZ, 17.4.15; BaZ, 18.4.15; SGT, 22.4.15; AZ, SZ, 24.4.15; SZ, 25.4.15; NF, 27.4.15; AZ, 30.4.15; 24H, LT, Lib, NF, TG, 1.5.15; BZ,
2.5.15; BaZ, NZZ, 4.5.15; 24H, BZ, SGT, 5.5.15; LZ, TZ, 7.5.15; AZ, TZ, 8.5.15; AZ, NF, NZZ, 9.5.15; AZ, 11.5.15; NF, 12.5.15; BZ, SGT,
13.5.15; LZ, NZZ, 15.5.15; SZ, 18.5.15; LT, 20.5.15; TA, 21.5., 23.5.15; LZ, NZZ, 26.5.15; LZ, SN, TA, 27.5.15; NZZ, 28.5.15; LZ, NZZ,
29.5.15; AZ, BaZ, NF, SGT, 30.5.15; 24H, NZZ, 1.6.15; 24H, LT, QJ, SN, 2.6.15; NF, SGT, 3.6.15; BaZ, LT, NZZ, 4.6.15; LMD, LZ, NZZ,
6.6.15; 24H, NF, 8.6.15; NF, 9.6.15; 24H, 11.6.15; 24H, BZ, BaZ, LMD, LT, LZ, Lib, NF, SGT, TZ, 15.6.15
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